
FEDERATION DES SERVICES PUBLICS DE LA CFE CGC 
          

UFCFP/SG/JPF/ 2024-63                                Paris, lundi 18 novembre 2024 

 

Le Président, 

     

                                                    M. Guillaume KASBARIAN 

                                                                               Ministre de la Fonction Publique, de la simplification 

              et de la transformation de l’action Publique 

                                                                                                        Hôtel de Rothelin-Charolais 

                                                                                                              101, rue de Grenelle 

                                                                                                                    75 700 PARIS  

 

Monsieur le Ministre, 

 
Par la présente et conformément aux articles L2511-1, L2512-1 et suivants du Code du travail, et L114-1, 
L114-10 du Code de la Fonction Publique, la Fédération des Services Publics CFE-CGC dépose par le 
présent courrier, un préavis de grève pour la journée du jeudi 05 décembre 2024. 
Notre mouvement de protestation commencera le 05 décembre 2024 à 00 h 00. Il concerne les agents 
de tous corps et de tous grades des trois Fonctions Publiques et établissements publics. 
 
Cette grève s’inscrit dans le cadre d’une mobilisation en intersyndicale pour que le Ministre renonce :  
- aux 3 jours de carence dans la fonction publique,  
- à la diminution de l’indemnisation des jours d’arrêt maladie,  
- au non-versement de la Gipa.  
Dans le même temps, nos organisations syndicales appellent les agent.es de la fonction publique, 
fonctionnaires et contractuel.les, à se mobiliser pour notamment :  
- des moyens budgétaires à la hauteur des missions des services et des politiques publiques, 
- des créations d'emplois partout où c'est nécessaire et l’accès à l’emploi titulaire des agents 
contractuels,  
- l'augmentation de la valeur du point d'indice au titre de l'année 2024 et des années suivantes et des 
mesures salariales générales,  
- la refonte des grilles indiciaires,  
- l'égalité salariale et professionnelle entre les femmes et les hommes,  
- l'abandon des orientations du projet de loi dit « Guerini ». 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes salutations distinguées.    

 

                                                                                                         Stanislas GAUDON 

                                                                                                    Président de la Fédération 

                                                                                           des Services Publics de la CFE-CGC                                                                                                             
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